
METHODE ET REGLES DE LA DISSERTATION 

 

La dissertation est une démonstration. Le sujet soulève un problème, que le candidat se doit de 

résoudre. 

 

 

A- Méthode : 

Elle comprend trois parties : 

 

 

I. Introduction : 

L’introduction elle-même comprend trois parties : 

1- La situation du sujet dans son contexte historique ;  

2- La définition des mots-clés ;  

3- La problématique ( ?). 

 

 

II. Développement : 

C’est l’explication de l’idée centrale du sujet avec l’emploi des auteurs correspondants ou  encore 

avec le contenu des cours. 

 

 

III. Conclusion : 

C’est le point de vue personnel du candidat. Elle peut être terminée par une citation d’un auteur. 

 

 

 

 

 



 

 

A- Règles : «  Les dix recommandations de la dissertation » 

 

 

 

I. Interpréter correctement le libellé du sujet choisi. 
II. Rechercher les idées, les trier, les classer. 
III. Dresser à part le plan. 

       IV.          Rédiger à l’avance à  l’avance l’introduction et la conclusion.     
V. Enoncer la problématique du sujet, sous une forme interrogative ( ?). 
VI. Rédiger directement le corps de la dissertation en assurant les liaisons et les 

transitions (grâce à l’emploi des conjonctions de coordinations : en effet, cependant, 
ensuite, tandis que, alors que, enfin, etc.). 

VII. Une idée par paragraphe et un paragraphe par idée. 
VIII. Pas d’idées sans exemple et surtout pas d’exemple sans idées.  

        IX.         Viser à la précision et à la concision. 
IX. Relire lentement et soigneusement. 

 

 

 

 

 

 


